
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7376544601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7376544601

Cette annonce a été mise en ligne le 5 septembre 2024 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 50 - MANCHE

SELARL D'AVOCATS
2 Porte de l'Europe - 14000 CAEN

  --------------------------------------------------------- 
P&P

SARL au capital de 1 090 000 €uros
Siège social : REMILLY LES MARAIS (Manche), 2 Bis Le

Colombier
REMILLY SUR LOZON

883 361 750 RCS COUTANCES

AVIS DE MODIFICATION

Suivant procès-verbal du 3 septembre 2024, l'objet social
de la société qui était « Le contrôle, la prise de
participation ou d'intérêts directe ou indirecte dans toutes
sociétés et entreprises commerciales, industrielles,
financières, mobilières et immobilières ; Opérations
d'achat, vente, construction, prise à bail de biens
immobiliers, d'administration et de gestion par voie de
location ou autrement, de biens immobiliers lui
appartenant et de tous autres biens de même nature dont
elle viendrait à être propriétaire ; Placement et gestion de
fonds, lui appartenant ; Soutien financier des structures
dont elle détient une participation ; l'activité de conseil en
gestion et de conseil financier ; Réalisation de prestations
d'assistance administrative (Saisie diverse, facturation,
gestion de dossiers, archivage) ; commerciale (Marketing,
communication), gestion du personnel, financière,
technique (système informatique) auprès de toutes
sociétés ou entreprises dans lesquelles elle détient ou non
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des intérêts ; toutes activité d'entremise et de courtage ;
Détention de patrimoine – Animation, financement et
gestion du patrimoine détenu ; Pour réaliser cet objet, la
société pourra emprunter et lever des fonds de quelques
manières que ce soit et garantir le remboursement de
toute somme empruntée » devient « L’activité de société
holding animatrice par la définition et la mise en oeuvre de
la politique générale du groupe, l'animation des sociétés
qu'elle contrôle exclusivement ou conjointement ou sur
lesquelles elle exerce une influence notable en participant
activement à la définition de leurs objectifs et de leur
politique économique ; L’acquisition, la gestion et la
cession de tous droits sociaux dans toute société en
France ou à l’étranger ; L’exercice de tous mandats
sociaux ; La réalisation de toutes prestations de services,
de commission, de conseils notamment d’ordre
administratif, juridique, comptable, financier, commercial,
technique ou immobilier au profit de ses filiales et
participations ; La gestion de son patrimoine financier
notamment par la souscription de tous produits financiers,
contrats de capitalisation, ou autres supports ;
L’acquisition, la gestion et la cession, directement ou
indirectement, de tous droits immobiliers démembrés ou
en pleine propriété ». Pour avis

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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